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s.lemercier
Zone de texte 
Des ilots et linéaires réservés aux commerces en rez de chaussée sont identifiés au titre de l'article L151-16 du Code de l'urbanisme.
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Zone de texte 
Afin de permettre l'évolution des constructions sont autorisés : l'agrandissement des constructions existantes, dans la limite de 40m² ainsi que les annexes d'une superficie maximum de 30m² localisées à une distance maximum de 30m avec la construction principale. 
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Zone de texte 
Afin de permettre les évolutions des habitations existantes, les annexes seront autorisées pour toutes les habitations de la zone N (hors interdictions spécifiques liées aux risques naturels). Elles sont autorisées sous conditions spécifiques relatives à leur hauteur (annexes limitées à 2.5m à l'égout), leur implantation (une distance maximum de 30m entre la construction principale et l'annexe), leur emprise (30m²). Les extensions des maisons et bâtiments existants sont également autorisés, en une fois ou plusieurs fois, sans pouvoir dépasser 50 m² d'emprise au sol au total




